Le 15 novembre 2000 



Par télécopieur 
514-521-0736







(Original transmis de main à main)

Action réseau consommateur (ARC) et

Fédération des Associations Coopératives 

d’Économie Familiale (FACEF)

a/s Mme. Nathalie St-Pierre

1215, rue de la Visitation, suite 103

Montréal (Québec),  H2L 3B5

Objet :
Facture finale : 
SCGM – Programme commercial 



Régie de l'énergie -
Dossier R-3447-2000


Décisions D-2000-138  et D-2000-188

Madame,


Ci-joint, notre facture finale No. 0-14 au montant de  7 391.68 $  couvrant les honoraires professionnels pour les travaux et d’expertise conseil et d’analyse que nous avons effectués entre le 22 juin 2000 et le 20 septembre 2000 pour Action réseau consommateur (ARC) et la Fédération des Associations Coopératives d’Économie Familiale (FACEF) dans le cadre de la cause en rubrique devant la Régie de l'énergie, le tout selon une entente verbale déjà intervenue entre nous.


J'espère le tout à votre entière satisfaction et je vous prie d'accepter, madame St-Pierre, nos salutations les plus distinguées.

__________________________________

Jacques C.P. Bellemare, président

p.j.

Facturation
Date :

15 novembre 2000 


Facture No : 0-14
Page 1 de 1

Projet :
Régie de l'énergie :
Dossier R-3447-2000    

Programme commercial axé sur le financement 

Décisions D-2000-116, D-2000-138 et D-2000-188

Clients :
Action réseau consommateur (ARC) et la Fédération des Associations Coopératives d’Économie Familiale (FACEF)

Détails :
•
Activités accomplies du 22 juin 2000 au 20 septembre 2000 :



Contribution d’expertise  conseil
· Analyse de la requête et de la preuve originale de la SCGM, revue des décisions antérieures D-96-24 et D-96-25,  et contribution à la préparation de la demande d’intervention de ARC-FACEF dans la présente instance, et préparation de questions à la SCGM :

Sous-total :
  14,0 heures @ 200 $/h
2 800,00 $

· Analyse des réponses de la SCGM aux questions de la Régie et des intervenants, et participation à la rédaction du mémoire de ARC-FACEF :

Sous-total :
    10,0 heures @ 200 $/h
2 000,00 $

· Préparation des réponses aux questions de la Régie et de la SCGM :

Sous-total :
      4,0 heures @ 200 $/h
   800,00 $



Contribution analyste
· Analyse des mémoires et preuves des autres intervenants:

Sous-total :
      4,5 heures @ 100 $/h
   450.00 $

· Présence à l’audience du 7 septembre:

Sous-total :
      7,5 heures @ 100 $/h
   750.00 $

Total des heures facturées : 28,0 heures @ 200 $/h
5 600,00 $







  12,0 heures @ 100 $/h
1 200,00 $

Total :  40,0 heures


6,800,00 $







Taxes :TPS

   476,00 $








 TVQ

   545,70 $
•
Montant total de cette facture :



7 821.70 $



Numéro de TPS : 134599075 RT


Numéro de TVQ : 1003632764

